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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
a examiné le rapport du Haut Commissaire pour 1992-1993 sur les activités
du HCR financées par les fonds constitués au moyen de contributions
volontaires ainsi que le projet de budgets-programmes pour 1994, figurant dans
le document de présentation générale des activités du HCR (A/AC.96/813) et les
partie s I à VI du document A/AC.96/808. Il a également examiné les documents
portant sur les projections du HCR en matière de programmes et de financement
pour 1993 et 1994 (EC/1993/SC.2/CRP.19), la classification des postes
(EC/1993/SC.2/CRP.25), une proposition tendant à instituer un Inspecteur
des activités opérationnelles (EC/1993/SC.2/CRP.28) et à une mise à jour sur
les nouveaux locaux du siège du HCR (EC/1993/SC.2/CRP.29). Lors de l’examen
des rapports susmentionnés, des représentants du Haut Commissaire ont fourni
au Comité des informations supplémentaires.
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Observations générales

2. Le Comité consultatif observe, comme il l’a déjà fait dans son
dernier rapport, que le calendrier d’examen des rapports du HCR est source
de difficultés étant donné que ces documents lui sont soumis au début de
septembre et qu’il doit présenter ses observations et recommandations
à leur sujet d’ici à la mi-septembre pour permettre au Comité exécutif de
les examiner au plus tôt. Vu l’ampleur et la complexité croissantes des
activités du HCR (les besoins sont évalué s à 1 414 000 000 dollars pour 1993),
le Comité consultatif estime qu’il lui faut plus de temps pour s’acquitter
convenablement de ses responsabilités. Il demande donc de nouveau au Comité
exécutif de se pencher sur la question et d’envisager notamment de présenter
les documents budgétaires plus tôt et de se réunir plus tard de manière que
le Comité consultatif puisse procéder à un examen approfondi des propositions
du Haut Commissaire.

3. Le Comité a examiné dans le détail les documents dont il était saisi avec
les représentants du Haut Commissaire. Comme il l’a déjà dit dans son dernier
rapport, il est temps que le HCR adopte pour son projet de budgets-programmes
une présentation plus globale et plus transparente. Le Comité estime que
toutes les informations pertinentes devraient figurer sous une forme concise
dans le document de présentation générale afin de faciliter le travail de
décision du Comité exécutif. A son sens, le document intitulé "Présentation
générale des activités du HCR, rapport pour 1992-1993" traite essentiellement
des activités menées pendant l’exercice en cours et ne contient pas d’analyse
détaillée du projet de budgets-programmes pour 1994. Comme le Comité l’a déjà
relevé dans son dernier rapport, il faut donner plus de transparence aux
documents du HCR, justifier les incidences administratives et budgétaires des
activités de programme et fournir des informations plus précises sur
l’exécution des budgets-programmes au cours de l’année précédente et sur les
propositions faites pour l’année suivante, lesquelles devraient être
accompagnées d’une estimation détaillée des coûts; ces propositions devraient
également indiquer clairement les objets de dépense et justifier toute
augmentation ou diminution des ressources.

4. Le Comité est d’avis que les renseignements contenus dans les parties I
à VI du document portant sur les activités menées aux niveaux national et
régional sont utiles à des fins d’information et pourraient être présentés
séparément, en tant qu’annexes à un document d’ensemble présentant le projet
de budgets-programmes du Haut Commissaire. Ce document remplacerait l’actuelle
présentation générale. A ce propos, il rappelle la recommandation qu’il a
formulée dans son rapport de 1991, à savoir que les informations sur les
allocations globales actuelles seraient plus à leur place dans la présentation
générale (voir par. 13 ci-dessous).

5. Le Comité note qu’un Groupe de travail du HCR sur la gestion des
programmes et la capacité opérationnelle a formulé un certain nombre de
recommandations tendant à déléguer davantage aux bureaux extérieurs la gestion
des programmes par pays, à assurer une souplesse budgétaire accrue
conformément aux instruments d’exécution et à mettre en place un processus
rationalisé, simplifié et intégré d’établissement des rapports soumis au siège
(par. 39). Il note en outre que ces recommandations sont récapitulées dans un
document de séance (EC/1993/SC.2/CRP.20) dont il ne disposait pas au moment
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de son examen et que leur mise en oeuvre a déjà commencé (par. 40). Le Comité
est d’avis que les recommandations ayant un impact sur les opérations et la
gestion du programme du HCR devraient être énoncées dans le détail dans le
document de présentation générale afin qu’il puisse les examiner et que le
Comité exécutif puisse les évaluer avant leur mise en oeuvre.

6. A cet égard, le Comité relève que le HCR continue à publier sous forme
de résumé, à l’intention du Sous-Comité chargé des questions administratives
et financières, un grand nombre de documents de séance sur les activités de
programme et les questions budgétaires et financières (voir par. 1 ci-dessus)
qui ne sont pas incorporés dans les documents budgétaires. En outre, certains
documents de séance qui ont été publiés en 1992 n’ont pas été mis à sa
disposition. Le Comité recommande de nouveau que le document de présentation
générale contienne des informations précises et concises sur toutes les
questions ayant des incidences administratives et budgétaires qui sont portées
à l’attention du Sous-Comité chargé des questions administratives et
financières au cours de l’exercice actuel. Il ne voit pas de raison pour que
ces questions importantes qui ont des incidences administratives et
financières ne soient pas présentées sous forme de propositions officielles et
incluses dans le document de présentation générale.

Présentation générale des activités du HCR, rapport pour 1992-1993
(A/AC.96/813 )

7. Le Comité est d’avis que la présentation des dépenses du HCR au siège
manque de transparence. Une section distincte du document de présentation
générale devrait donc être consacrée aux activités du siège et aux dépenses
connexes. Ainsi, le tableau V.7 contient une analyse des effectifs globaux
mais ne donne pas la ventilation des postes des divisions du siège.
Vu l’augmentation importante du nombre des postes au siège qui est passé
de 530 en 1990 à 749 en 1993, soit une hausse de quelque 40 % au cours des
trois dernières années, le Comité estime nécessaire que l’on justifie dans
quelle mesure toutes les activités actuelles et à venir doivent être menées
au siège, compte tenu du fait que Genève est l’un des lieux d’affectation
les plus coûteux et que le HCR manque de locaux. A titre d’exemple, il ressort
de l’annexe II de la partie VI que 157,6 années-travail sont consacrées à la
coordination régionale au siège, ce qui représente la plus grande unité
administrative. Le Comité est d’avis qu’il faut justifier le bien-fondé
de tous les postes du siège relevant de la coordination régionale.

8. Au titre de la gestion et de l’exécution des programmes, le Comité
relève qu’en avril 1993 l’ancienne Division du Contrôleur a été scindée
en deux nouvelles divisions - la Division du Contrôleur et des services
de gestion et la Division des programmes et de l’appui aux opérations.
Il est d’avis que cette restructuration des services du siège du HCR aurait dû
être exposée de manière détaillée dans le document de présentation générale,
en indiquant avec précision en quoi elle était justifiée, la structure révisée
et les incidences administratives et budgétaires de l’opération. De plus,
les réformes de gestion auxquelles on a procédé pour assurer plus de souplesse
budgétaire et rationaliser le processus d’établissement des rapports auraient
dû, elles aussi, être portées à l’attention du Comité consultatif et du Comité
exécutif pour qu’ils les examinent.
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9. Pour ce qui est des activités de programme, le Comité note que d’après
le tableau V.4, les allocations au titre des Programmes généraux ne devraient
plus représenter que 29 % des fonds, toutes sources confondues, au lieu
de 35 % alors que la part des programmes spéciaux sera portée de 63 à 69 %.
Il relève qu’environ 70 % des opérations du HCR sont financées au titre des
Programmes spéciaux, qu’il en est principalement rendu compte après leur
mise en oeuvre et que ce sont essentiellement les Programmes généraux qui sont
soumis au contrôle préalable de l’organe délibérant. Le Comité est d’avis que
le HCR devrait veiller à ce que les Programmes spéciaux ne contiennent aucun
élément dont la nature exigerait qu’ils soient intégrés dans les Programmes
généraux. En outre, il devrait étudier le moyen de renforcer le contrôle
exercé par l’organe délibérant sur les activités entreprises au titre des
Programmes spéciaux et les dépenses connexes.

10. Selon le tableau récapitulatif 4, l’allocation révisée pour 1993 au titre
des Programmes généraux pour la totalité des activités programmées s’élève
à 371,7 millions de dollars. Le Comité est d’avis que les informations
fournies à ce sujet par le Secteur du budget ne sont pas suffisantes et
qu’elles devraient être complétées par des précisions sur les activités par
secteur. Le Comité a donc demandé ces précisions et a été informé que
l’allocation révisée pour 1993 au titre de l’appui opérationnel aux agents
d’exécution (31,9 millions de dollars) comprend la gestion générale des
projets (27,1 millions de dollars), la formation (1,4 million de dollars),
l’information (0,7 million de dollars), la réalisation d’études/enquêtes
(0,4 million de dollars), la construction de bureaux/logements (0,4 million de
dollars) et autres dépenses d’appui opérationnel (2,0 millions de dollars). Il
estime que l’augmentation de 61 % de l’appui opérationnel aux agents
d’exécution en 1993 aurait dû être justifiée dans le document de présentation
générale.

11. En ce qui concerne le transport (38,3 millions de dollars), le Comité
a été informé qu’il s’agit essentiellement du transport intérieur de denrées
alimentaires et non alimentaires (21,3 millions de dollars), d’autres
activités se rapportant au transport/à la logistique (4,6 millions de dollars)
et de services divers, y compris 10,8 millions de dollars au titre des frais
de transport intérieur, d’entreposage et de manutention (TIEM) devant être
pris en charge par le Programme alimentaire mondial (PAM). Le Comité rappelle
à ce propos qu’il avait déjà relevé dans son dernier rapport que, selon le
nouvel accord concernant la répartition des responsabilités entre le PAM et
le HCR qui est entré en vigueur le 1er janvier 1992, la mobilisation des
ressources est désormais du seul ressort du PAM qui prend progressivement
en charge la responsabilité opérationnelle des TIEM. Le Comité estime que
l’ampleur des responsabilités et le niveau des ressources financières du PAM
au titre des TIEM n’apparaissent pas clairement dans la présentation générale
(par. 46 à 49) et devraient être précisés, compte tenu du fait qu’en vertu de
l’accord conclu le PAM est censé accroître ses ressources et assumer l’entière
responsabilité des TIEM. Le Comité recommande que la présentation générale
comprenne une ventilation des diverses activités et ressources au titre du
transport, indiquant les responsabilités respectives du HCR et du PAM pour
ce qui est des TIEM.
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12. Le Comité ayant demandé des précisions, il lui a été fourni une
ventilation des budgets exécutés par le HCR et d’autres partenaires
d’exécution (gouvernementaux et non gouvernementaux) en ce qui concerne
le total mis à jour d’un montant de 1,27 milliard de dollars
(fonds constitués au moyen de contributions volontaires) contenu dans le
document EC/1993/SC.2/CRP.19. Le Comité est d’avis que ces informations et les
observations s’y rapportant seraient plus à leur place dans le document de
présentation générale.

13. Le Comité rappelle que le HCR devrait envisager de modifier la
ventilation actuelle entre les allocations globales et les allocations
par pays. Il estime qu’on pourrait obtenir plus de transparence en intégrant
certaines allocations globales dans les allocations par pays. Ainsi,
des allocations au titre des programmes généraux, telles celles concernant
les soins et l’entretien (par. 6.0.7 à 6.0.9) et le rapatriement librement
consenti (par. 6.0.10), pourraient être incorporées dans les allocations
par pays correspondantes ce qui renforcerait la gestion du programme et
donnerait plus de transparence à la présentation.

Proposition tendant à instituer un Inspecteur des
activités opérationnelles (EC/1993/SC.2/CRP.28)

14. Le Comité relève que la création envisagée d’un poste d’Inspecteur des
activités opérationnelles procède du souci de fournir au Haut Commissaire
un outil de gestion supplémentaire dans le but essentiel "de lui permettre de
disposer d’une évaluation globale de l’action menée par le HCR sur le terrain,
tant au plan de la qualité générale de la représentation, que de la
réalisation des objectifs et de la responsabilité administrative et
financière" (par. 4). Le Haut Commissaire estime que ce poste lui permettrait
"d’appuyer tout l’éventail des activités d’assistance et de protection du HCR
sur le terrain et d’assurer que les systèmes, structures et bien-être du
personnel soient tels qu’ils facilitent la poursuite des objectifs du
Haut Commissariat dans un pays donné". Le Comité note que l’Inspecteur aurait
pour mission d’étudier la gestion globale des bureaux, le bien-être, y compris
l’environnement de travail, la sécurité, le moral et les conditions de vie du
personnel et qu’il évaluerait la qualité et l’efficacité de la représentation
du HCR, y compris les relations de travail avec le gouvernement hôte,
les partenaires d’exécution du Haut Commissariat et d’autres programmes et
fonds des Nations Unies. En outre, le Haut Commissaire pourrait lui demander
d’évaluer l’action des unités organiques du siège qui appuient les opérations
sur le terrain.

15. Le Comité est d’avis que les fonctions de l’Inspecteur seraient très
vastes et engloberaient tout l’éventail des activités du HCR, la structure,
l’organisation et la gestion de ses activités de programme ainsi que ses
relations de travail internes et externes. Ayant demandé des précisions,
il a été informé qu’il n’avait pas été établi de description d’emploi.
Il relève que la création d’un poste de haut fonctionnaire (D-2) doit être
justifiée et que, pour éviter tout double emploi, les attributions
correspondantes devraient être clairement définies, compte tenu en particulier
des responsabilités dont s’acquittent actuellement des fonctionnaires du HCR,
du Secrétariat de l’ONU et d’autres organismes des Nations Unies.
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16. Le Comité observe à cet égard qu’il faut clarifier les liens fonctionnels
qui uniraient l’Inspecteur du HCR à quelques services existants du
Haut Commissariat s’acquittant de certaines des fonctions qui lui seraient
confiées, tels la Section centrale d’évaluation et la Division des ressources
humaines, ainsi qu’au nouveau Sous-Secrétaire général aux inspections et
investigations qui dirige le Groupe central d’évaluation, le Groupe central
de contrôle, la Division de vérification interne des comptes et le Service
consultatif de gestion au Siège de l’Organisation des Nations Unies
(ST/SGB/262 et 263).

17. Le Comité ne voit pas clairement celles des fonctions proposées de
l’Inspecteur dont ne s’acquittent pas les effectifs actuels; il n’est pas
convaincu que ces fonctions ne pourraient pas être confiées à l’un des
services existants du HCR ou de l’Organisation des Nations Unies. Enfin,
il est d’avis que certaines des fonctions rattachées à ce poste relèvent plus
de l’évaluation et de l’appui à la gestion que de l’inspection et pourraient
être exercées par le Haut Commissaire adjoint et les deux Conseillers
principaux à la gestion de la nouvelle Division du Contrôleur et des Services
de gestion.

18. Le Comité relève que l’Inspecteur serait nommé par le Haut Commissaire,
qu’il établirait des liens étroits avec lui, qu’il élaborerait un programme
de travail et de visites sur le terrain en consultation avec lui et qu’il lui
présenterait des rapports strictement confidentiels après avoir partagé
l’essence de ses observations et de ses recommandations avec le responsable de
la délégation ou du bureau régional concerné (par . 6 à 8). Le Comité n’est pas
pleinement convaincu qu’un Inspecteur nommé par le Haut Commissaire et dont le
mandat, le programme de travail et les rapports n’auraient pas de lien direct
avec l’organe délibérant du HCR aurait l’indépendance et l’autorité voulues
pour s’acquitter efficacement de ses fonctions.

19. Le Comité est donc d’avis que la création d’un poste d’Inspecteur des
activités opérationnelles au HCR nécessite des informations plus détaillées
qui en justifient le bien-fondé. Il recommande au HCR d’entreprendre une
évaluation de tous les aspects de la création de ce poste, compte tenu des
fonctions correspondantes actuellement exercées par le HCR, le nouveau Bureau
des inspections et investigations et d’autres organes des Nations Unies et
de présenter un rapport détaillé et global au Comité exécutif, par son
intermédiaire, au cours de la quarante-neuvième session de l’Assemblée
générale. La proposition devrait contenir une définition claire des
attributions de l’Inspecteur, de son mandat et de ses activités dans
le contexte du processus actuel de restructuration et de réforme de
l’Organisation des Nations Unies en vue d’assurer un meilleur rapport
coût-efficacité et d’éviter les doubles emplois.
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Classification des postes (EC/1993/SC.2/CRP.25 )

20. Le Comité félicite le Haut Commissaire de l’amélioration que représente
l’opération en cours de classification des postes et accueille avec
satisfaction les progrès réalisés. Il note que la classification proposée
en deux groupes - postes de programme et postes d’appui au programme et
d’administration - est plus pragmatique et donne une transparence accrue à
l’analyse des postes. Il estime toutefois qu’elle peut être encore améliorée
et affinée.

21. Le Comité rappelle que cette opération vise à élaborer des définitions
pragmatiques et raisonnables de manière à identifier les dépenses d’appui
au programme et d’administration par rapport aux dépenses de programme et
à présenter les deux groupes de manière plus transparente. Il reconnaît que
lorsque des fonctions relèvent des deux groupes, il faudra faire preuve de
souplesse et de pragmatisme s’agissant des postes correspondants. Il note
toutefois que 30 postes du Bureau exécutif du Haut Commissaire sont indiqués
comme des postes de programme bien que les fonctions correspondantes
se rapportent davantage à l’appui au programme et à l’administration
qu’aux programmes eux-mêmes. Ayant demandé des précisions, il a été informé
que les 135 postes de la Division des programmes et de l’appui aux opérations
- 81 postes de programme et 54 postes d’appui au programme et
d’administration - se rapportent aux opérations d’urgence, à l’achat et aux
responsabilités opérationnelles. Le Comité estime que l’achat relève davantage
de l’appui au programme que des dépenses de programme. En outre, 44 postes de
la Division des relations extérieures sont indiqués comme des postes de
programme alors que les responsabilités se rapportant à la collecte de fonds
et aux activités opérationnelles pourraient relever de l’appui au programme et
de l’administration.

22. Compte tenu de ce qui précède, le Comité est d’avis que les dépenses
d’appui au programme et d’administration sont sous-estimées et qu’il faudrait
augmenter le nombre de postes de ce groupe (376) par rapport aux postes de
programme (373). Le Comité est certain que l’opération actuelle de
classification permettra d’identifier plus clairement les dépenses de
programme par rapport aux dépenses d’appui aux programmes et d’administration.

Nouveaux locaux du siège du HCR (EC/1993/SC.2/CRP.29 )

23. Le Comité note que l’immeuble de Montbrillant a été conçu pour loger
720 fonctionnaires alors que le nombre de postes approuvés au 1er janvier 1994
est actuellement de 749 (par. 6). Il rappelle qu’en 1992 les projections
du HCR (EC/SC.2/1993/CRP.27/Rev.1) étaient que le nombre de fonctionnaires au
siège passerait de 597 à 620 et qu’il resterait donc au moins 400 m 2 inoccupés
qui pourraient soit permettre au HCR de s’agrandir à l’avenir, soit être loués
à des organismes des Nations Unies, soit encore être réservés à des activités
liées à celles du Haut Commissariat. Aussi le Comité se dit-il préoccupé
qu’avant même l’occupation du nouveau bâtiment prévu pour mai 1994, les
nouveaux locaux du siège soient trop exigus et qu’à l’avenir "des bureaux
supplémentaires soient nécessaires sur une base permanente". Il note que
le HCR a, en fait, déjà loué des locaux supplémentaires d’une superficie de
305 m2 à proximité de l’immeuble de Montbrillant.
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24. Le Comité a été informé que le nombre de fonctionnaires au siège
(ou calculé en années-travail) est passé de 530 en 1990 à 749 aujourd’hui.
Il rappelle à ce propos ce qu’il a déjà dit dans son rapport de 1991, à savoir
que dans la mesure où le HCR parviendrait à augmenter la proportion de
fonctionnaires dans les bureaux extérieurs, l’exiguïté des locaux du siège
se ferait moins sentir. Etant donné que les activités du Haut Commissariat
peuvent s’accroître en raison de situations d’urgence imprévues et de fortes
augmentations des opérations d’aide humanitaire, le Comité est d’avis que les
nouveaux locaux du siège ne semblent pas résoudre les problèmes d’espace
du HCR à long terme et que celui-ci continuera de se heurter à des difficultés
du fait de la dispersion de ses locaux.

25. Le Comité note que les frais d’entretien du bâtiment s’élèvent
à 980 000 francs suisses outre le montant annuel du loyer, estimé
à 3 748 000 francs suisses (par. 12). Ayant demandé des précisions,
il a été informé que les frais d’entretien comprennent des dépenses
administratives, le coût des salaires de deux agents de maintenance et
d’un technicien et le coût de l’assurance du nouveau bâtiment. Estimant que
des frais d’entretien qui représentent environ 26 % du loyer sont élevés,
le Comité invite le HCR à poursuivre les négociations avec les autorités
suisses en vue de réduire ces dépenses.

26. Vu les incidences administratives importantes de ce projet et les sommes
en jeu, le Comité estime que le HCR ne dispose pas de l’appui technique et
professionnel nécessaire pour négocier les arrangements les plus appropriés
et les plus rentables. Il note que ce type d’appui, notamment des services
d’ingénieurs et d’experts du financement de l’immobilier, doit lui être fourni
d’urgence au cours des négociations avant qu’un accord définitif ne soit
conclu.

27. Le Comité n’est pas satisfait des renseignements fournis dans le
document. Ainsi, en ce qui concerne l’inclusion d’une "option achat" dans
le bail, recommandée par le Comité, le HCR dit continuer de penser que la
location de l’immeuble de Montbrillant est la meilleure formule (par. 2),
sans autres précisions. Le Comité note que la proposition concernant les
nouveaux locaux du siège aurait dû comprendre une analyse financière détaillée
du coût de la location ou de l’achat du bâtiment sur une période de 30 ans
(valeur nominale et actuelle), compte tenu de l’importance des sommes en jeu,
de l’investissement à long terme et de l’avantage que présenterait l’achat des
locaux du siège vu la tendance généralement à la hausse des loyers à Genève.
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